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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS
Nous invitons respectueusement la Régie à approuver l'entente-cadre proposée entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, avec les recommandations et modifications suivantes:

REFORMULER l'article 1.8 du projet d'entente-cadre comme suit:

1.8  «moyens d'approvisionnement» signifie les moyens d'approvisionnement à la disposition du Distributeur prévus à l'annexe A.
SUPPRIMER l'article 5.1.1 (a) (iii) du projet d'entente-cadre ;

REFORMULER l'item 5 de l'Annexe A du projet d'entente-cadre comme suit :

5. Électricité interruptible

DEMANDER au Distributeur de lui faire rapport sur l'effet des formulations différentes du taux de pertes aux articles 5.1.1 (a) (iii) [s'il est maintenu], 5.1.1 (b) et 5.2.1 de l'entente-cadre, lorsque celle-ci fera l'objet d'une demande de reconduction à son échéance en 2006.

MODIFIER le projet d'entente-cadre de manière à ce que les prix de pointe ne s'appliquent qu'aux 100 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale.
ACCEPTER la durée de l'entente-cadre proposée par Hydro-Québec Distribution, soit du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2006. 

ACCEPTER le mode de détermination des prix de pointe et hors pointe, compte tenu de cette échéance.
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 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande d'Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, aux fins d'approuver une entente-cadre conclue entre celle-ci et Hydro-Québec dans ses activités de production, relativement à des écarts de livraison d'électricité par rapport aux engagements d'approvisionnement.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites et les recommandations à la Régie de l'énergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande.

1.
La place de l'entente-cadre dans la séquence des moyens du Distributeur

 AUTONUMLGL \e  -
Suivant l'article 6.1 de l'entente-cadre proposée, le droit d'Hydro-Québec Distribution d'acheter l'électricité prévue à cette entente s'exerce «en dernier recours» après avoir utilisé «de façon raisonnable» tous les moyens d'approvisionnement prévus par l'article 1.8. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ces moyens d'approvisionnement sont «tous les moyens d'approvisionnement à la disposition du Distributeur et notamment les moyens prévus à l'annexe A». 

Cette annexe énumère les moyens suivants :

1.
Électricité patrimoniale
2.
Produits de base acquis par appels d'offre

3.
Produits de base flexibles acquis par appels d'offre

4.
Produits de très court terme acquis sans appel d'offre

5.
Électricité interruptible […] 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes en accord avec la place de l'entente-cadre dans la séquence des moyens à la disposition d'Hydro-Québec Distribution.

Cette place est conforme au statut de «dernier recours» et «involontaire» des écarts d'approvisionnement qui y sont prévus.
 AUTONUMLGL \e  -
Il n'entre pas dans le rôle de cette entente de se substituer à un moyen d'approvisionnement régulier du Distributeur.  Ce n'est pas un contrat d'approvisionnement régulier à court terme.

 AUTONUMLGL \e  -
Il serait cependant hautement souhaitable de retirer le mot «notamment» de l'article 1.8, afin d'éviter que l'on ne conclue par erreur que le Distributeur doive faire appel à des moyens extraordinaires (tels l'appel au public, la réduction de tension, la réduction de fréquence et le délestage cyclique) avant de pouvoir se prévaloir de l 'entente-cadre.

L'entente-cadre doit en effet être considérée comme le moyen d'approvisionnement de dernier recours du Distributeur avant de recourir aux moyens extraordinaires, qui affectent la qualité du service.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc respectueusement à la Régie de:

REFORMULER l'article 1.8 du projet d'entente-cadre comme suit:

1.8  «moyens d'approvisionnement» signifie les moyens d'approvisionnement à la disposition du Distributeur prévus à l'annexe A.
2.
Les modifications énoncées par l'entente-cadre quant à la disponibilité de la puissance interruptible du Distributeur

 AUTONUMLGL \e  -
L'article 5.1.1 (a) (iii) du projet d'entente-cadre apporte une modification fondamentale au droit d'Hydro-Québec Distribution de se prévaloir de ses moyens d'approvisionnement.

 AUTONUMLGL \e  -
Selon cet article, les clauses de puissance interruptible de contrats spéciaux dits «à partage de risques et bénéfices» et d'autres contrats éventuels seraient «à la disposition du producteur». 

L'item 5 de l'annexe A est également formulé de manière à exclure la puissance interruptible de ces contrats de la liste des moyens à la disposition du Distributeur.
 AUTONUMLGL \e  -
Il s'agit là d'une proposition majeure de modification de notre droit.

 AUTONUMLGL \e  -
En effet, en droit québécois, il n'existe aucun lien juridique contractuel entre les consommateurs d'électricité (même par contrats spéciaux) et Hydro-Québec Production.

En droit québécois, Hydro-Québec Distribution détient un monopole de distribution d'électricité sur l'ensemble du territoire du Québec, sauf quelques localités non visées ici. 

En droit québécois, les titulaires de contrats spéciaux font d'ailleurs partie des clients qu'Hydro-Québec Distribution a l'obligation de desservir. 

En droit québécois, la consommation de ces clients fait partie du volume à partir duquel on calcule les 165 TWh de consommation patrimoniale et la courbe de puissances classées qui s'y rapporte. 

 AUTONUMLGL \e  -
Bien que les contrats spéciaux «à partage de risques et bénéfices» aient été conclus avant la séparation fonctionnelle entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution, il est manifeste que c'est Hydro-Québec Distribution, seule, qui détient aujourd'hui la capacité de se prévaloir des clauses de puissance interruptible prévues à ces contrats.

Hydro-Québec en sa qualité de distributeur, est titulaire des droits et obligations attribués à la partie d'Hydro-Québec dans les contrats spéciaux.
 AUTONUMLGL \e  -
Certains tireraient peut-être argument du fait que l'article 52.2 (al. 3) de la Loi sur la Régie de l'énergie oblige l'actionnaire d'Hydro-Québec à assumer l'écart entre le bas tarif des contrats spéciaux et l'allocation de leur coût de service :

Pour les contrats spéciaux conclus en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), le coût de fourniture correspond au tarif prévu au contrat déduction faite des coûts de transport et de distribution applicables selon leurs caractéristiques de consommation, et celui-ci n’affecte pas le coût de fourniture du distributeur d’électricité applicable aux autres catégories de consommateurs aux fins de l’article 52.1.

Peut-on alors en déduire qu'implicitement le législateur aurait voulu retirer au Distributeur le contrôle et le bénéfice des clauses de puissance interruptible de ces contrats spéciaux ? Nous ne le croyons pas.  Si telle avait été l'intention du législateur, il aurait dû l'exprimer clairement afin de faire exception aux règles de droit selon lesquelles le Producteur n'a aucun lien contractuel avec les clients du Distributeur, ce dernier disposant d'un monopole de distribution et ayant l'obligation de desservir ces clients.

L'on doit aussi garder à l'esprit que l'actionnaire d'Hydro-Québec n'est pas le Producteur.  L'obligation corporative d'Hydro-Québec (et de son actionnaire) d'assumer le manque à gagner des contrats spéciaux ne confère aucun droit à Hydro-Québec en sa qualité de Producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
Il est donc juridiquement impossible, sans disposition législative spécifique à cet effet, qu'Hydro-Québec Production détienne le droit de se prévaloir des clauses de puissance interruptible des contrats spéciaux d'Hydro-Québec Distribution, et surtout qu'elle le détienne en lieu et place d'Hydro-Québec Distribution.
 AUTONUMLGL \e  -
L'article 5.1.1 (a) (iii) propose donc de modifier de façon fondamentale le droit québécois, en transférant à Hydro-Québec Production un droit appartenant à Hydro-Québec Distribution à l'égard de sa clientèle.

 Il est douteux qu'un tel transfert de droit soit légal, vu les principes juridiques qui précèdent.

De plus, même s'il l'était, il serait manifestement inopportun.  La Régie devrait refuser d'autoriser un tel transfert de droit du Distributeur au Producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
Transférer le droit d'interruption des contrats spéciaux du Distributeur au Producteur équivaudrait à priver ce dernier, sans compensation, d'un de ses moyens d'approvisionnement.

Cela serait d'autant plus paradoxal que le reste de l'entente-cadre a pour objet d'établir le prix (élevé) que le Distributeur devrait payer au Producteur s'il avait besoin de recourir au moyen d'approvisionnement supplémentaire visé par cette entente.

 AUTONUMLGL \e  -
En d'autres termes, si l'article 5.1.1 (a) (iii) était maintenu, l'entente-cadre deviendrait un échange inégal entre deux moyens d'approvisionnement :

· Un moyen d'approvisionnement (les clauses de puissance interruptible des contrats spéciaux) que le Distributeur possède déjà, et dont il se départirait gratuitement au profit du Producteur.

· Un nouveau moyen d'approvisionnement (l'écart d'approvisionnement par rapport aux engagements du Producteur) que le Producteur vendrait à fort prix au Distributeur.

 AUTONUMLGL \e  -
Si l'article 5.1.1 (a) (iii) de l'entente-cadre restait inchangé et que l'on se prévalait de la clause d'interruption de puissance des contrats spéciaux, le Distributeur pourrait se retrouver dans la situation surprenante où il aurait à payer un écart d'approvisionnement au Producteur, même s'il n'y avait aucun dépassement du volume patrimonial, et même s'il n'y avait aucun dépassement de la courbe de puissances classées patrimoniales.

L'électricité non livrée (car interrompue) serait en effet considérée comme de l'électricité livrée.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son Plan stratégique 2004-2008, Hydro-Québec avait présenté comme un fait accompli que «le programme de puissance interruptible vise maintenant à donner plus de flexibilité à Hydro-Québec Production», ce commentaire général ne citant aucune source et ne faisant aucune distinction entre les clients L et les contrats spéciaux. 

Aucune autorisation spécifique n'a été donnée par quiconque pour justifier la généralité d'une telle affirmation d'Hydro-Québec.

Par ailleurs, l'approbation de ce Plan stratégique par le gouvernement ne lie pas la Régie dans l'exercice de sa juridiction.  Ce Plan ne fait qu'exprimer les orientations internes convenues entre Hydro-Québec et son actionnaire. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans le passé, il est déjà arrivé qu'Hydro-Québec Distribution mette à la disposition d'Hydro-Québec Production, contre valeur, la puissance interruptible de ses clients L.

Le Distributeur a précisé toutefois, de façon répétée, qu'il ne céderait cette puissance interruptible au Producteur que dans les cas où il n'en aurait lui-même pas besoin.  Dans tous les cas passés, le Distributeur n'avait pas encore dépassé le volume patrimonial :

Le Distributeur met l'électricité interruptible à la disposition d'Hydro-Québec Production lorsque lui-même ne l'utilise pas et qu’Hydro-Québec Production désire s'en prévaloir, en assumant tous les coûts relatifs à cette opération.

Bien qu’Hydro-Québec Production serait alors bénéficiaire de l’électricité interruptible, l’option intervient entre le Distributeur et son client participant et elle reste soumise aux conditions établies par les articles 221.15 à 221.27 du règlement tarifaire (HQD-2, document 1 (en liasse) ) […]. 

Demande de la Régie 8.1
Veuillez indiquer si l'engagement avec le client sera contracté par Hydro-Québec Production ou Hydro-Québec Distribution.

Réponse :  L’engagement du client en vertu du programme de puissance interruptible II est contracté par Hydro-Québec Distribution. 

Lorsque le distributeur n’utilise pas l’option d’électricité interruptible, il la rend disponible à Hydro-Québec Production qui en assume alors les frais d’utilisation éventuels. 

Quand il ne prévoit pas y recourir, le Distributeur mettrait l’option à la disposition d'Hydro-Québec Production, laquelle assumerait alors les frais relatifs à ses utilisations. 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est sous la même compréhension que la Régie a, dans le passé, permis à Hydro-Québec Distribution de céder contre valeur la puissance interruptible de ses clients à Hydro-Québec Production.  Il était essentiel, pour la Régie, que la sécurité d'approvisionnement des Québécois n'en soit pas affectée :

La Régie est satisfaite que le programme n’affecte pas la sécurité d’approvisionnement de la clientèle québécoise dans l’année de référence, en ce sens qu’il n’est pas requis pour satisfaire les critères de fiabilité en puissance, et aussi qu’il représente un outil additionnel pour assurer cette sécurité. La Régie note que le producteur a l’obligation d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois tant que celui-ci n’aura pas atteint le volume d’électricité patrimoniale de 165 TWh. 

La Régie constate la possibilité d’un certain avantage résultant de ce programme au chapitre du respect de l’environnement. De plus, la Régie considère valable le fait que le distributeur puisse maintenir un parc de puissance interruptible et en tester les modalités tarifaires en prévision du moment où il aura besoin de cet outil additionnel, par exemple, lorsqu’il aura à planifier son approvisionnement au delà de 165 TWh. 

MISE À LA DISPONIBILITÉ DU PRODUCTEUR

Plusieurs intervenants formulent des commentaires concernant l’intention du Distributeur d’offrir au Producteur l’usage de l’option. La Régie retient que, étant donné les conditions de l’option, le Producteur l’utiliserait vraisemblablement pour ses livraisons au Distributeur et non pour réaliser des transactions commerciales hors Québec. […]

En conséquence, la Régie retient que l’option pourra être rendue disponible au Producteur lorsque le Distributeur ne prévoit pas y recourir. 

 AUTONUMLGL \e  -
À partir du moment où le seuil des 165 TWh d'électricité patrimoniale est dépassé, il semble contre nature qu'Hydro-Québec Distribution se départisse de la puissance interruptible acquise auprès de ses clients :

[…] étant donné les fortes probabilités de dépasser la quantité d'électricité patrimoniale en 2005, le Distributeur envisageait et envisage toujours, à partir de la prochaine année, être l'unique utilisateur de l'option d'électricité interruptible. 

1.1 Qui, du Producteur ou du Distributeur, a fait appel à l’option d'électricité interruptible en 2004?

Réponse:

Le niveau de 165 TWh n’étant pas atteint, le Distributeur a confié à Hydro-Québec Production la gestion de l'ensemble des ressources requises pour répondre à la demande québécoise, dont l'électricité interruptible. En fin de compte, la responsabilité du paiement pour l'utilisation de l'électricité interruptible pour répondre à la demande québécoise incombera à Hydro-Québec Production si le niveau de 165 TWh n'est pas atteint ou au Distributeur s'il est atteint. (HQD-1, document 1, p. 7 ; HQD-2, document 1, réponse 2.1.). 

 AUTONUMLGL \e  -
La mise à la disposition du Producteur de la puissance interruptible du Distributeur contenue à ses contrats spéciaux, prévue à l'article 5.1.1 (a) (iii) du projet d'entente-cadre, contredit donc non seulement le texte de loi mais l'esprit dans lequel les programmes de puissance interruptible ont été conçus dans le passé, appliqués par le Distributeur et sanctionnés par la Régie.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour l'ensemble de ces raisons, nous recommandons à la Régie de:

SUPPRIMER l'article 5.1.1 (a) (iii) du projet d'entente-cadre ;

REFORMULER l'item 5 de l'Annexe A du projet d'entente-cadre comme suit :

5. Électricité interruptible

3.
Le taux de pertes

 AUTONUMLGL \e  -
Nous nous interrogeons sur la pertinence de ne pas recourir à une manière uniforme d'établir le taux de pertes au projet d'entente-cadre.

 AUTONUMLGL \e  -
Trois clauses prévoient en effet l'ajout du taux de pertes aux divers volumes d'électricité considérés:

· Art. 5.1.1(a) (iii) Taux de pertes ajouté aux interruptions de contrats spéciaux [Note: cet article fait l'objet d'une recommandation de suppression aux présentes].

· Art. 5.1.1 (b) Taux de pertes ajouté aux ventes de HQP à des tiers.

· Art. 5.2.1 Taux de pertes ajouté aux engagements de HQP envers HQD.

Aux articles 5.1.1 (a) (iii) et 5.1.1 (b), le taux de pertes est celui prévu aux Tarifs et conditions de transport, actuellement établi à 5,2 %.

À l'article 5.2.1, le taux de pertes de transport est celui établi à partir des contrats HQP-HQD, donc incluant le taux de pertes de transport découlant de celui prévu au décret patrimonial (qui est réputé être un contrat 
 ).

 AUTONUMLGL \e  -
Or l'on sait que le taux de pertes global de transport et distribution de 8,4% pour l'électricité patrimoniale en 2005, énoncé au décret patrimonial, est surévalué. 

Dans ses récentes causes tarifaires, Hydro-Québec Distribution a plutôt prévu un taux de pertes de 7,8% en 2004 
 et de 7,5% en 2005 
, un écart par rapport au décret qui lui a permis de réajuster à la hausse le volume d'électricité patrimoniale livrée auquel elle a droit.

 AUTONUMLGL \e  -
Par ailleurs, notre expert au dossier R-3541-2004, monsieur Jacques Fontaine, avait établi que ce réajustement à la baisse du taux de pertes patrimonial pourrait s'accompagner d'un réajustement à la baisse du taux de pertes de transport actuellement établi à 5,2% dans les Tarifs et conditions de transport:. 

 AUTONUMLGL \e  -
Toute démarche, du gouvernement ou de la Régie, visant à rectifier ces taux de pertes pourrait avoir un effet sur le mode de calcul des volumes d'électricité prévus à l'entente-cadre, particulièrement si la rectification était apportée à l'un des taux de pertes mais non l'autre.

Il est essentiel que la Régie puisse suivre l'évolution de ces déterminations de taux de pertes afin de vérifier si les formulations différentes du taux de pertes à l'entente-cadre projetée peuvent avoir un effet inattendu qu'il y aurait lieu de corriger.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons à la Régie de:

DEMANDER au Distributeur de lui faire rapport sur l'effet des formulations différentes du taux de pertes aux articles 5.1.1 (a) (iii) [s'il est maintenu], 5.1.1 (b) et 5.2.1 de l'entente-cadre, lorsque celle-ci fera l'objet d'une demande de reconduction à son échéance en 2006.
4.
Le prix

4.1
Le prix en pointe
 AUTONUMLGL \e  -
Dans l’entente cadre entre le Producteur et le Distributeur, il est prévu que pour les 300 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale, le prix est égal au maximum entre le 30 ¢/kWh et le prix du «Day-Ahead Market» (DAM) de la zone HQ du NYISO augmenté de certains frais de transport. 

 AUTONUMLGL \e  -
Or, en réponse à la Régie, Hydro-Québec Distribution a fourni le prix moyen des heures où les prix d’énergie du Day Ahead Market («DAM») de la zone HQ du NYISO ont été les plus élevés pour la période d’hiver (janvier à mars et décembre) en fonction du nombre d’heures (en ¢US/kWh) pour les années 2000 à 2005 (sans décembre 2005). 

Il appert de cette réponse que les prix ont varié en moyenne entre 7,8 ¢US/kWh pour 300 heures et 12,4¢US/kWh pour 10 heures, alors que le maximum horaire pour la période a été de 19,8¢US/kWh.

De même, on note que les prix du Hour Ahead Market («HAM») de la zone HQ du NYISO les plus élevés pour la période d’hiver des mêmes années évoluent en moyenne de 9,1¢US/kWh pour 300 heures à 37,9¢US/kWh pour 10 heures. 
  Le maximum annuel horaire a varié, selon les années, entre 64,6¢US/kWh et 100,0¢US/kWh.

 AUTONUMLGL \e  -
Il ressort de ces données que la période de 300 heures de pointe est beaucoup trop étendue par rapport aux variations des prix du marché.

Une période de 100 heures serait plus appropriée pour représenter la période de pointe.

 AUTONUMLGL \e  -
Une période de pointe de 100 heures serait d'autant plus cohérente que l'option interruptible des clients L, dont le prix sert de référence au prix de l'entente-cadre, est également offerte pour les 100 premières heures de pointe seulement. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc respectueusement la Régie à:

MODIFIER le projet d'entente-cadre de manière à ce que les prix de pointe ne s'appliquent qu'aux 100 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale.
4.2
Le prix hors pointe
 AUTONUMLGL \e  -
Pour les autres heures de l’année, le prix prévu à l'entente-cadre est fixé à 7,5¢/kWh pour l’année 2005, augmenté de 2,5% pour la partie de l’année 2006 qui précède le début des livraisons du contrat conclu entre TransCanada Energy Ltd et le Distributeur suite à l'appel d’offres A/O 2002-01. Par la suite, le prix deviendrait égal au coût moyen annuel des livraisons de ce contrat, tel qu’il sera rapporté à la Régie dans le cadre des suivis du Distributeur. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ce mode de détermination du prix hors pointe nous apparaît adéquat et nous recommandons à la Régie de l'accepter.

5.
La durée de l'entente-cadre

 AUTONUMLGL \e  -
L'entente-cadre proposée entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production est d'une durée de 2 ans, soit du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2006. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il s'agit là d'une durée optimale dans les circonstances et que nous recommandons à la Régie d'accepter.

 AUTONUMLGL \e  -
En effet, l'option d'électricité interruptible des clients L, sur laquelle se base le prix prévu à l'entente-cadre pour les heures de pointe, arrivera à échéance approximativement à la même date, soit le 30 novembre 2006. 

 AUTONUMLGL \e  -
D'ici là, la Régie a demandé au Distributeur de déposer, d’ici au 1er mai 2006, une étude sur les résultats escomptés et obtenus au cours des trois hivers de l’usage de l’option interruptible et de son rôle dans la gestion de ses approvisionnements.

La Régie a aussi requis du Distributeur qu’il dépose, avec toute demande subséquente de renouvellement de l’option interruptible, une étude complète des alternatives disponibles concernant la détermination du prix de cette option. Cette étude traitera, entre autres, des modalités et des effets d’un mécanisme de marché pour la détermination du prix de l’option ainsi que, le cas échéant, de l’opportunité du recours à un tel mécanisme. 

 AUTONUMLGL \e  -
Au dossier R-3538-2004, la Régie s’était en effet interrogée sur le caractère raisonnable du prix plancher de 30 ¢/kWh, sur lequel s'étaient entendus le Distributeur et ses clients L.

Elle souligne:

L’objectif de la Régie est d’assurer que le prix plancher représente le moindre coût pour la collectivité des abonnés. C’est pourquoi elle se questionne sur l’opportunité de recourir à des mécanismes de marché pour la détermination du prix de l’option. Par exemple, un tel mécanisme peut passer par un appel de soumissions auprès des clients du Distributeur afin de connaître la puissance interruptible disponible et les prix soumis pour subir un telle interruption, selon des modalités stipulées à l’avance par le Distributeur pour combler ses besoins au meilleur coût possible. 

C'est ce qui a amené la Régie a demandé au Distributeur de réaliser les études mentionnées ci-dessus.

 AUTONUMLGL \e  -
Bien qu'elles n'avaient pas été reconnues comme intervenantes lors du dossier R-3538-2004, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) avaient formulé des préoccupations identiques à celles exprimées ci-haut par la Régie dans leur demande d'intervention et de budget prévisionnel à ce dossier:

Nous nous demandons si les modalités de l'option interruptible permettaient à Hydro-Québec d'utiliser au maximum son potentiel d'électricité interruptible dans les circonstances. 

Nous signalions alors que, dans plusieurs autres juridictions, le Distributeur d'électricité offrait à sa clientèle grande consommatrice non pas une mais plusieurs options interruptibles, qui se situaient chacune différemment dans la séquence des moyens à la disposition du Distributeur pour faire face aux aléas.

À titre d'exemple, le NYISO offrait à sa clientèle trois options interruptibles remplissant chacune une fonction différente pour le gestionnaire de réseau: 

· Un programme "Call" non-volontaire nommé ICAP Special Case Resources (ICAP/SCR) qui ressemble à l'actuelle option interruptible L de HQD du dossier R-3518-2004.  Il offre une assurance en cas de défaut des sources de production prévues.  Si un tel besoin survient, NYISO fait le "Call" et le client inscrit doit s'interrompre au prix convenu, ou subir des pénalités.

· Un programme "Quote" volontaire (Day-Ahead Demand Response Program ou DADRP) par lequel le client inscrit choisit d'offrir ses volumes interruptibles si le prix du marché Day Ahead (auquel NYISO offre d'acheter ce volume interruptible, à quelques de préavis) lui convient.  NYISO met cet outil au même niveau que sa propre participation au Day Ahead Market (DAM).

· Un programme d'urgence (Emergency Demand Response Program ou EDRP) qui n'a pas de correspondance au Québec et qui est un programme "Call volontaire" : Juste avant de faire le choix de délester, NYISO s'adresse aux clients inscrits à ce programme et leur émet un "Call"; les clients inscrits ont alors le choix de répondre ou non à ce "call", sans pénalité, et de fournir leur interruption au prix convenu d'avance.  C'est vraiment une option d'urgence lorsque toutes les autres options ont cessé d'être disponibles. 

Nous avions donc exprimé le souhait que ces alternatives soient explorées par la Régie et Hydro-Québec Distribution. 

 AUTONUMLGL \e  -
Les suivis qu'Hydro-Québec doit déposer en 2006 quant à son option interruptible, à la demande de la Régie, s'inscrivent en ce sens.

 AUTONUMLGL \e  -
Il existe ainsi une possibilité qu'à la suite de ces suivis, les prix de l'option interruptible, leur mode de détermination et même le nombre d'options disponibles deviennent différents de ce que le Distributeur offre présentement.

Il sera donc opportun de revoir, vers la même date, le mode de détermination du prix de la présente entente-cadre et peut-être même la place de cette entente parmi ces options, dans un souci de cohérence.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous recommandons à la Régie d'

ACCEPTER la durée de l'entente-cadre proposée par Hydro-Québec Distribution, soit du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2006.

6.
Conclusion

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc la Régie à approuver l'entente-cadre proposée entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, avec les recommandations et modifications suivantes:

REFORMULER l'article 1.8 du projet d'entente-cadre comme suit:

1.8  «moyens d'approvisionnement» signifie les moyens d'approvisionnement à la disposition du Distributeur prévus à l'annexe A.
SUPPRIMER l'article 5.1.1 (a) (iii) du projet d'entente-cadre ;

REFORMULER l'item 5 de l'Annexe A du projet d'entente-cadre comme suit :

5. Électricité interruptible

DEMANDER au Distributeur de lui faire rapport sur l'effet des formulations différentes du taux de pertes aux articles 5.1.1 (a) (iii) [s'il est maintenu], 5.1.1 (b) et 5.2.1 de l'entente-cadre, lorsque celle-ci fera l'objet d'une demande de reconduction à son échéance en 2006.

MODIFIER le projet d'entente-cadre de manière à ce que les prix de pointe ne s'appliquent qu'aux 100 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée par le Distributeur au titre de l’électricité patrimoniale.
ACCEPTER la durée de l'entente-cadre proposée par Hydro-Québec Distribution, soit du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2006.

ACCEPTER le mode de détermination des prix de pointe et hors pointe, compte tenu de cette échéance.
 AUTONUMLGL \e  -
Espérant avoir été utiles aux délibérations de la Régie, nous invitons le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation, conformément aux barèmes établis.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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